
 

 

CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE  

N° GC202501 
 

Article 1 : Objet du groupement de commande  

Le groupement de commandes est constitué conformément aux articles L2113-6 à L2113-8 du 
code de la commande publique.  

Les parties de la présente convention décident de conclure un marché de prestations 
intellectuelles relatif à l’établissement d’un schéma de signalétique d’informations locales (SIL) 
sur leur territoire respectif.  

Objectif du Groupement : 
L’objectif du groupement est d’harmoniser l’établissement du schéma signalétique 
d’informations locales sur les territoires des communes membres du groupement.   

 

Article 2 : Composition du Groupement et modalités d’adhésion  

Sont membres du groupement les établissements mentionnés ci-après : 

1 Ville de Gaillon, sise 2 rue du Général de Gaulle, 27600 GAILLON dont la représentante 
est Madame Odile HANTZ, Maire de la commune de Gaillon 

2 Ville du Val d’Hazey, sise 1, Place du Souvenir Français - BP14 – Aubevoye 27940 LE 
VAL D’HAZEY dont le représentant est Monsieur Philippe COLLAS Maire du Val 
d’Hazey 

 

La signature de la présente convention vaut adhésion au groupement de commande. 

Les membres du groupement n’envisagent pas l’adhésion dans le groupement d’autres 
personnes. 

 

Article 3 : Coordonnateur du groupement  

Conformément à l’article L2113-7 du code de la commande publique, la présente convention 
définie les règles de fonctionnement du groupement : elle confie la préparation, la passation et 
l’exécution (uniquement administrative) des prestations à la commune de Gaillon qui est 
nommée coordinateur du groupement. 

Chaque membre du groupement sera responsable des décisions prises dans son propre secteur 
lors de l’exécution du marché.  Le coordonnateur prendra acte des décisions prises par chaque 
membre du groupement et en assurera l’exécution administrative (ordres de services, etc.). 

 

 



 

 

Article 4 Durée de la convention  

Le Groupement est formé pour une durée égale à la conclusion de la présente convention jusqu’à 
la réception définitives des prestations (y compris levées éventuelles des réserves et garantie des 
prestations). 

La convention produit ses effets à compter de sa notification à chaque membre du groupement. 

 

Article 5 Organe d’attribution des marchés  

Afin de permettre l’organisation du groupement, il est mis en place une commission d’attribution, 
conformément aux dispositions de l’article L1414-3-II du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

La commission d’attribution, compétente pour analyser les candidatures et les offres et désigner 
l’attributaire du marché, est la commission d’appel d’offres du coordinateur du groupement en 
cas de procédure formalisée : elle sera convoquée par le coordonnateur du groupement. 

Pour l’attribution des marchés passés selon une procédure adaptée et pour l’ensemble des 
avenants, les décisions seront prises par l’assemblée délibérante du coordonnateur ou son 
représentant délégué par application de l’article L2122-22-4 du code Général des collectivités 
territoriales. 

 

Article 6 : Rôle et obligations du coordonnateur 

Le coordonnateur réalisera les procédures d’achat dans le respect des règles de la commande 
publique. Il est responsable envers les membres du groupement de la bonne exécution des 
missions visées par la présente convention. 

Le coordonnateur est chargé de l’ensemble des opérations permettant d’aboutir au choix d’un co-
contractant et notamment : 

- Recueillir la définition précise des besoins des adhérents et les récapituler ; 
- Définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation ; 
- Elaborer le dossier de consultation des entreprises ; 
- Rendre accessible le dossier de consultation des entreprises ; 
- Assurer de la publication de l’avis d’appel public à la concurrence le cas échéant ; 
- Réceptionner les offres ; 
- Analyser les offres reçues ; 
- Envoyer les convocations pour la commission d’appel d’offre le cas échéant ; 
- Préparer et s’assurer de la tenue des réunions de la commission d’appel d’offres le cas 

échéant ; 
- Informer les candidats retenus et non retenus ; 
- Mettre en forme le marché ; 
- Informer les membres du groupement de l’identité du candidat retenu ; 
- Signer et notifier le marché ; 
- Publier l’avis d’attribution ; 
- Suivre l’exécution (uniquement administrative) des marchés ; 



 

 

En outre, les membres du groupement désignent le coordonnateur comme mandataire commun 
à l’effet de signer les avenants. 

Le coordonnateur du groupement doit indiquer dans tous les contrats et avenants qu’il agit au 
nom et pour le compte des membres du groupement. Le marché ou les avenants signés par le 
coordonnateur au nom et pour le compte du groupement sont adressés sous forme de copies 
conforme à l’original à chacun des membres du groupement. 

Chaque membre du groupement sera responsable des décisions prises dans son propre secteur 
lors de l’exécution du marché ou de ses avenants.  Le coordonnateur prendra acte des décisions 
prises par chaque membre du groupement et en assurera l’exécution administrative (ordres de 
services, etc.). 

Le coordonnateur est habilité à ester en justice au nom et pour le compte des membres du 
groupement pour les litiges survenant dans le cadre de la dévolution du marché cité en objet. Il 
informe de sa démarche et de son évolution. 

 

Article 7 Obligations des membres du groupement  

Chaque membre du groupement s’engage à : 

- Transmettre une copie exécutoire de la délibération avalisant l’adhésion au groupement 
de commande ; 

- Transmettre un état prévisionnel de ses besoins quantitatifs et qualitatifs dans les délais 
fixés par le coordonnateur ; 

- Prendre connaissance des documents de la consultation dans les délais fixés par le 
coordonnateur 

- Respecter le choix du coordonnateur concernant le choix du titulaire du marché 
correspondant à ces besoins propres tels que déterminés dans le cahier des charges.  

 

Article 8 : Modalités financières  

Les membres du groupement conviennent que l’intégralité des prestations entrant dans le 
périmètre du groupement de commandes est prise en charge par chacun des membres du 
groupements pour ce qui concerne leurs besoins propres. 

La commune de Gaillon, coordonnateur, assure ses missions à titre gracieux vis-à-vis de la 
commune du Val d’Hazey. 

 

Article 9 : Modification de la convention 

Toute modification de la convention doit être approuvée dans les mêmes termes par l’ensemble 
des membres du groupement. Elle fait l’objet d’un avenant adopté par délibération des 
assemblées délibérantes de l’ensemble du groupement ou leurs représentants déléguées par 
application de l’article L2122-22-4 du code Général des collectivités territoriales. 

Les délibérations exécutoires des assemblées sont notifiées au coordinateur. 



 

 

La modification ne prend effet qu’une fois que l’ensemble des membres du groupement a 
approuvé les modifications. 

 

Article 10 : Modalités de retrait du groupement et de résiliation de la convention  

Chaque membre du groupement conserve la faculté de se retirer du groupement de commandes 
sous réserve d’un préavis de trois mois donnant lieu à une décision écrite et notifiée au 
coordonnateur. Cette décision de retrait est constatée par une délibération de l’assemblée 
délibérante du membre concerné et est notifiée. 

La dissolution du groupement est décidée par l’ensemble des membres du groupement. 

Toutefois, le retrait ou la dissolution du groupement ne pourront pas intervenir dès lors que la 
procédure de passation du marché aura été engagée. 

 

Article 11 : Résiliation du marché  

En cas de résiliation du marché, chaque membre du groupement prendra en charge 
l’indemnisation éventuelle du prestataire proportionnellement à sa part dans le marché dans les 
conditions précisées dans le marché. 

 

Article 12 : Règlement des litiges  

Tout litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention qui n’aurait pu être 
réglé par voie de conciliation, sera de la compétence du Tribunal Administratif de Rouen. 

 

Article 13 : Contrôles 

Le coordonnateur est tenu de rendre compte de ses missions. 

Les parties pourront demander à tout moment au coordonnateur la communication de toutes les 
pièces et actes afférents aux missions dévolues au coordonnateur, objet de la présente 
convention. 

 

Signature des membres : 

 
Pour la Commune de Gaillon 
Madame la Maire  
Odile HANTZ  
 

 
A GAILLON 
Le  

 

 
Pour la Commune du Val d’Hazey 
Monsieur le Maire  
Philippe COLLAS 
 

 
A LE VAL D’HAZEY 
Le 

 

 


